
 

À :  Mme Claire Morris, présidente, AUCC 

DE :  M. Timothy Mark, directeur général 

SUJET : Résumé des délibérations de l’assemblée générale annuelle de 2006 de l’ABRC 

DATE : le 19 septembre 2006 

Résumé de l’assemblée générale annuelle tenue le mercredi 17 mai 2006, à 8 h 10, salle Adam, Fairmont Château 
Laurier, Ottawa (Ontario) 

Présences :   Cynthia Archer York 
  Sylvie Belzile Sherbrooke 
 ** Neil Campbell Victoria 
  Lynn Copeland Simon Fraser 
  Jean-Pierre Coté Montréal 
  William Curran Concordia–administrateur 
 * Ann Davis Calgary 
  Silvie Delorme Laval 
  Bernard Dumouchel ICIST 
  Gwendolyn Ebbett Windsor 
  Richard Ellis Memorial 
  Mark Haslett Waterloo 
  William Howard Regina 
  Ernie Ingles Alberta–administrateur 
 ** Wendy Kennedy Western Ontario 
  William Maes Dalhousie–trésorier 
  Carole Moore Toronto 
  Carolynne Presser Manitoba 
  Michael Ridley Guelph–administrateur 
 ** Linda Rossman Carleton 
  Janine Schmidt McGill 
 * Charlotte Stewart McMaster 
  John Teskey Nouveau-Brunswick–président  
 * Peter Ward British Columbia 
  Leslie Weir Ottawa–vice-présidente 
  Paul Wiens Queen’s 
  Vicki Williamson Saskatchewan 
  Ian Wilson Bibliothèque et Archives Canada 
 
  Timothy Mark Directeur général 
  Katherine McColgan Coordonnatrice du projet AlouetteCanada  
  Geoffrey Su Agent de recherche et des programmes 

Absent :   Lucie Gardner Québec à Montréal 
  William Young Bibliothèque du Parlement 
 
Invité : *** Deb deBruijn Réseau canadien de documentation pour la recherche  
 *** Ingrid Parent Bibliothèque et Archives Canada 
  Jeffrey Trzeciak Université Wayne State  
 
* Indique un directeur par intérim 
** Indique un délégué 
*** Présence pendant une partie de l’assemblée 
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Mot de bienvenue et d’ouverture par le président 
Le président souhaite la bienvenue à tous les membres à l’assemblée générale annuelle, surtout aux 
directeurs et directrices intérimaires, aux délégué(e)s et aux nouveaux directeurs et directrices de 
l’ABRC :  

• Silvie Delorme – Université Laval 
• Margaret Haines – Université Carleton 
• Lucie Gardner – Université du Québec à Montréal (absente) 
• Jeffrey Trzeciak – Université McMaster (à partir du 1er juillet 2006) 
• Vicki Williamson – Université de la Saskatchewan 
• William Young – Bibliothèque du Parlement (absent) 

Le président mentionne que les invité(e)s ci-après participeront à l’assemblée pour certains points : 
• Deb deBruijn, directrice générale, Réseau canadien de documentation pour la recherche 

(RCDR) : pour parler de la demande du RCDR à la Fondation canadienne pour l’innovation 
(FCI) 

Ingrid Parent, sous-ministre adjointe, Bibliothèque et Archives Canada (BAC) : pour parler du Comité 
technique d’AlouetteCanada 

1. Rapport du directeur général (T. Mark) 
 T. Mark fait état des points ci-après de son rapport :  

• L’avenir des ressources humaines dans les bibliothèques canadiennes 
(http://www.ls.ualberta.ca/8rs/8RsFutureofHRLibraries.pdf) : L’ABRC organisera une réunion 
des doyens des écoles de bibliothéconomie du Canada au début de 2006 pour explorer les 
prochaines étapes, ainsi que pour encourager l’adoption du programme de recherche décrit dans 
le document intitulé Towards an Integrated Knowledge Ecosystem : a Canadian Research Strategy (Vers un 
écosystème intégré des connaissances : une stratégie de recherche canadienne) (http://www.carl-
abrc.ca/projects/kdstudy/public_html/results.html). 

• Consultations prébudgétaires 
L. Weir a comparu devant le Comité permanent des finances de la Chambre des communes le 
5 octobre. Il a fait état surtout de la nécessité de faire passer de 25 % à 40 % le remboursement 
des coûts indirects de la recherche, et d’éliminer la taxe sur les produits et services (TPS) sur les 
documents savants en version électronique.  

• Programme des services de dépôt (PSD)  
Le dossier est maintenant jugé clos. Le PSD restera à Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada, mais Bibliothèque et Archives Canada (BAC) pourra entreprendre 
avec le PSD certaines activités conjointes afin d’améliorer le programme.  

• Libre accès 
L’ABRC a été invitée à présenter un mémoire dans le cadre des consultations sur le libre accès 
du Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH). On pourra se renseigner sur les 
politiques de publication des Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC) à une réunion 
devant être tenue avec les cadres supérieurs des IRSC plus tard en novembre. Une réunion est 
également prévue avec le personnel du Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie 
(CRSNG), également pour discuter du libre accès. 
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• Rapport annuel de 2004  
Il s’agit du premier rapport annuel produit par l’ABRC. Il a eu une vaste diffusion et 
dix exemplaires ont été envoyés par la poste à chaque directeur. Les commentaires ont été 
favorables.  

• Dépôts institutionnels 
J.-P. Côté, T. Mark et K. Shearer rencontreront Leslie Chan et Marjorie Whalen, directrice, 
Division des services de gestion de l’information de recherche, au Centre de recherches pour le 
développement international (CRDI), pour discuter des stratégies en vue de l’établissement d’un 
ou plusieurs dépôts axés sur des disciplines. 

G. Su a représenté l’ABRC à la réunion exploratoire sur invitation sur la stratégie canadienne de 
l’information numérique (17–18 octobre 2005).  

Au cours de la discussion, T. Mark mentionne qu’il devient important pour l’ABRC d’embaucher du 
personnel de recherche qualifié pour entreprendre certains projets, ce qui pourrait se faire sous la 
forme de détachements.  

J. Schmidt indique que des diplômés récents ayant posé leur candidature à des postes à la 
bibliothèque de l’Université McGill étaient mal préparés aux entrevues pour ces postes. Mme Schmidt 
demande que l’ABRC soulève cette question à la prochaine réunion avec les doyens des écoles de 
bibliothéconomie.  

Le président remercie T. Mark de son rapport.  

2. Rapports des comités 
2.1 Comité du droit d’auteur (M. Haslett)  

M. Haslett indique que le projet de loi C-60 Loi modifiant la Loi sur le droit d’auteur est mort au 
feuilleton avec la dissolution du 38e Parlement. Le processus législatif est actuellement au point 
mort. 

Le modèle de licence Access Copyright-AUCC vient à échéance en août 2007. Les négociations 
pour la prochaine licence devraient commencer à la fin de l’automne. Dans ce contexte, 
l’AUCC et l’ABRC ont voulu obtenir du conseiller juridique de l’AUCC un avis juridique sur 
certains aspects de l’utilisation équitable. L’opinion portera principalement sur l’utilisation 
équitable en ce qui concerne les réserves des bibliothèques et la reproduction des documents 
prêtés entre bibliothèques (par la voie de la livraison électronique sécurisée). L’AUCC et 
l’ABRC adopteront une démarche réfléchie et proactive. Un projet de politique devrait être 
présenté au Conseil d’administration de l’AUCC pour examen et approbation éventuelle en 
octobre. Cette politique serait ensuite présentée aux membres de l’ABRC pour discussion et 
approbation éventuelle à l’assemblée générale de l’automne 2006 en novembre. M. Haslett 
demande aux membres de l’informer des initiatives en cours à leur établissement en matière de 
droit d’auteur. 

2.2 Comité de l’évaluation de performance et statistiques (CEPS) (S. Belzile) 
L’Enquête statistique annuelle sur les bibliothèques universitaires canadiennes sera lancée en juillet 2006. 
La date d’échéance pour toutes les réponses à l’enquête est le 30 novembre 2006. Les 
Statistiques de l’ABRC pour 2004–2005 devraient être terminées en juillet 2006. Dans l’édition de 
cette année, on constatera, par exemple, que 24 établissements de l’ABRC réalisent 
actuellement des projets de numérisation; qu’il y a eu une légère augmentation du nombre de 
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bibliothécaires professionnels et une augmentation encore plus marquée du nombre d’autres 
professionnels; et la nécessité constante de saisir l’utilisation des ressources électroniques. 

Le CEPS examine actuellement des outils statistiques pouvant améliorer les Statistiques de 
l’ABRC en ligne. Le coût pose toutefois un problème. La trousse australienne CAVAL, par 
exemple, coûterait entre 30 000 $ et 60 000 $ et les frais de maintenance annuels seraient de 
beaucoup supérieurs. 

Trente bibliothèques se sont déjà inscrites à l’initiative LIBQUAL pour 2007. Il y a 
66 inscriptions à l’atelier LIBQUAL devant être tenu à Ottawa le 14 juin. 

2.3 Comité des politiques et de la législation gouvernementales (CPLG) (W. Maes) 
M. Maes indique que Huw Williams (président, Impact Public Affairs) a assisté à la réunion du 
comité et a donné un aperçu de la conjoncture politique. Les priorités du nouveau 
gouvernement passent principalement par le Bureau du premier ministre. L’éducation 
postsecondaire n’est pas une priorité. Toutefois, le budget n’a pas encore été établi. Le droit 
d’auteur n’est pas une priorité pour le gouvernement conservateur. 

Le projet de loi C-74, déposé le 15 novembre 2005, est mort au feuilleton avec la dissolution du 
38e Parlement. On ne sait pas quand le gouvernement actuel déposera un nouveau projet de loi 
sur l’« accès légal » pour accorder aux organismes d’application de la loi et de sécurité nationale 
le pouvoir légal d’intercepter les communications et d’autoriser la perquisition et la saisie de 
renseignements en vertu du Code criminel et de diverses lois du Parlement. L’ABRC a été 
active à ce sujet et elle a notamment rencontré des fonctionnaires de Justice Canada et de 
Sécurité publique et Protection civile Canada pour parler du projet de loi.  

CA*net 4 est un chef de file mondial pour ce qui est des réseaux de recherche nationaux. 
Toutefois, le gouvernement n’a pas indiqué s’il continuerait de le subventionner. La recherche 
universitaire pourrait être mise en péril, de même que les initiatives des bibliothèques comme 
AlouetteCanada. Le CPLG fera un suivi de cette question et agira comme il convient.  

On s’inquiète des répercussions de la U.S. Patriot Act sur la souveraineté du Canada, surtout en 
ce qui concerne les renseignements personnels conservés dans les bases de données des 
bibliothèques. Les établissements de l’ABRC devraient s’assurer que les bases de données et les 
services auxquels les bibliothèques des universités doivent avoir accès ne sont pas assujetties à 
des lois autres que canadiennes. La Colombie-Britannique et la Nouvelle-Écosse ont toutes 
deux proposé des dispositions législatives à ce sujet. Toutefois, le projet de loi de la Nouvelle-
Écosse est mort récemment au feuilleton.  

L’ABRC a reçu (le 2 mai 2006) une lettre lui demandant de signer une lettre ouverte d’une 
« coalition sur la protection de la vie privée » adressée aux ministres de l’Industrie et du 
Patrimoine canadien. La lettre porte sur la technologie de gestion des droits numériques et ses 
menaces possibles à la protection de la vie privée des utilisateurs. L’ABRC écrira sa propre 
lettre d’appui. 

En réponse à une question au sujet de la « Fiducie d’infrastructure pour l’enseignement 
postsecondaire » devant être établie à la suite du budget fédéral du 2 mai 2006, M. Maes 
indique que cette fiducie sera établie à la condition qu’il y ait constamment un excédent 
budgétaire. Toutefois, le budget mentionne expressément l’enrichissement des bibliothèques et 
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les technologies d’apprentissage à distance. On ne sait pas exactement comment les fonds 
seront distribués aux provinces et aux territoires et à quelles conditions. Le CPGL fera  une 
intervention afin que l’intérêt des bibliothèques de recherche soit pris en compte.  

2.4 Comité sur la communication savante (CCS) (C. Presser)  
Mme Presser indique que le Comité sur la communication savante a tenu une réunion très 
intéressante et qu’il y a eu une bonne participation. 

L’ABRC a fait une présentation à l’occasion de la consultation tenue par les Instituts de 
recherche en santé du Canada (IRSC) sur sa politique de publication intitulée Policy in 
Development : Access to Outputs of Research (Une politique en gestation : l’accès aux résultats de la 
recherche). Le mémoire pourra être consulté sur le site Web de l’ABRC (http://www.carl-
abrc.ca/projects/open_access/CIHR_OA-consultn_brief.pdf). Gwen Ebbett, Heather Joseph 
(directrice générale, SPARC), Carolynne Presser et Kathleen Shearer ont rencontré des 
représentants des IRSC le 16 mai pour parler du libre accès et pour faire des propositions au 
sujet du projet de politique des IRSC. Les représentants ont dit que le mémoire de l’ABRC et 
de la SPARC ont été tous les deux bien accueillis. Les IRSC pensent avoir terminé leur projet 
au cours de l’été et ils le diffuseront sur leur site Web pour consultation. 

Les dépôts institutionnels (DI) de l’ABRC augmentent :  
• 13 établissements de l’ABRC ont des DI en activité 
• 5 établissements de l’ABRC ont soit lancé un projet pilote, soit entamé la planification 
• 4 DI en activité ont été lancés dans des établissements de l’ABRC au cours de la dernière 

année 
• 18 des 27 établissements universitaires de l’ABRC ont ou auront un DI dans les six 

prochains mois 
Les types de collections des établissements s’élargissent : 

• plusieurs DI de membres de l’ABRC recueillent maintenant activement des images et des 
objets d’apprentissage 

• l’Université du Manitoba explore la collecte possible d’ensembles de données de 
chercheurs subventionnés par le CRSH. 

Le groupe de travail sur le projet de dépôts institutionnels de l’ABRC se réunira le 6 juin à 
Québec en même temps que le IXe symposium international sur les thèses et les mémoires électroniques. 
En outre la conférence préalable Accès 2006 (Dépôts institutionnels de l’ABRC : la prochaine 
génération) sera tenue le 10 octobre à Ottawa. 

Guy Teasdale (directeur des services de développement et de soutien, Bibliothèque de 
l’Université Laval) a fait une démonstration du dépôt institutionnel de l’Université Laval appelé 
Archimède (version 2) à la réunion du CCS. Le nouveau logiciel remplace D-Space et il 
comporte des interfaces en anglais, en français, en espagnol et en finnois. 

Le comité a retenu les trois objectifs ci-après pour la prochaine année :  

1. Élaborer une nouvelle version de la brochure de l’ABRC intitulée Un changement nécessaire, 
peut-être en collaboration avec la Scholarly Publishing Academic Resources Coalition 
(SPARC). 
- La nouvelle brochure sera axée sur les chercheurs (contrairement à la première 

version qui visait les bibliothèques et les éditeurs). 



Page 6 de 11 

2. Élaborer un plan de gestion des (ensembles) de données. 
- La politique s’appliquerait aussi aux données en sciences sociales et humaines, c.-à-d. 

qu’elle ne serait pas limitée aux données scientifiques, techniques ou médicales. 
- On encouragerait l’autoarchivage des données de la recherche subventionnée par les 

conseils subventionnaires ou par les dépôts institutionnels régionaux. 
- La politique s’intéressera aux questions relatives à la protection des données brutes. 

3. Établir des partenariats pour la conservation de l’information électronique. 

L’ABRC a appuyé les demandes à la fois du RCDR et de Synergies à la Fondation canadienne 
pour l’innovation. 

Heather Joseph (directrice générale, SPARC) a donné un aperçu du mandat de la SPARC et de 
la U.S. Federal Research Public Access Act (FRPAA) récemment déposée. Tout comme le 
Canada, les É.-U. sont à la recherche de promoteurs de la cause du libre accès. La SPARC et 
l’ABRC ont collaboré à la rédaction de leur mémoire respectif lors de la consultation des IRHC 
sur leur politique de publication, les deux mémoires se mentionnant l’un l’autre. 

Au cours de discussions, B. Dumouchel mentionne que la mise en œuvre du rapport final de la 
Consultation nationale sur l’accès aux données de recherche scientifique (31 janvier 2005) est un objectif 
stratégique pour l’ICIST. C. Archer demande que les directeurs lui envoient tous les 
renseignements sur les initiatives relatives au libre accès dans leur propre établissement pour 
mise en mémoire. 

2.4.1 Groupe de travail sur l’apprentissage sur Internet (L. Copeland)  
Le document intitulé Les bibliothèques et l’apprentissage sur Internet : rapport final du groupe de 
travail de l’ABRC sur l’apprentissage sur Internet (novembre 2005) a été très bien accueilli. 
Une brochure bilingue sur l’apprentissage sur Internet a été publiée pour accompagner le 
rapport final du groupe de travail. Des exemplaires ont été envoyés à tous les directeurs 
et une version en format PDF est également offerte sur le site Web de l’ABRC. Un 
modèle pouvant porter une « image de marque » locale sera élaboré au cours de l’été. On 
peut l’utiliser en version imprimée ou électronique. 

Mme Copeland et T. Mark assisteront à l’atelier sur la stratégie d’apprentissage sur 
Internet du Conseil canadien sur l’apprentissage à Montréal le 23 mai. 

L. Copeland représente l’ABRC au Conseil d’administration de CanKnow. Elle a aussi 
été invitée à parler des bibliothèques et de l’apprentissage sur Internet au Comité 
directeur de la Société pour l’avancement de la pédagogie dans l’enseignement supérieur 
(SAPES) le 13 juin. Elle parlera de la collaboration possible avec la SAPES avec les 
bibliothécaires, peut-être par l’entremise de l’ABRC. Un certain nombre de 
bibliothécaires feront des exposés au congrès de 2006 de la SAPES (14–17 juin, 
Toronto). 

Mme Copeland mentionne qu’elle présentera à l’ARL un exposé thématique intitulé 
Library Roles in Teaching & Learning : A Briefing on the CARL Study après la présente 
réunion administrative. L’exposé en PowerPoint sera disponible sur le site Web de 
l’ABRC  
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(http://www.carl-abrc.ca/projects/e_learning/powerpoint/ARL_topcial_briefing_06-
05-17.ppt). 

Pour faire suite aux recommandations du Rapport final du Groupe de travail de l’ABRC 
sur l’apprentissage sur Internet, un site Web sur les pratiques exemplaires à ce sujet sera 
élaboré. Il vise le grand public, de même que les praticiens des bibliothèques. 
Mme Corinne Laverty (Université Queen’s) a accepté généreusement de concevoir le site 
Web. Nous remercions P. Wiens et Mme Laverty de leur appui à ce projet. 

2.4.2 Portail sur la culture informationnelle de l’ABRC (G. Ebbett)  
Le Portail sur la culture informationnelle des bibliothèques de recherche canadiennes est 
maintenant mis à jour (sur le modèle d’une encyclopédie en ligne) par l’Université de 
Windsor. On peut le consulter à l’adresse suivante : 
http://apps.medialab.uwindsor.ca/crlil/wiki/FrontPage/. 
L’Université de Windsor serait heureuse d’examiner des possibilités de coopération entre 
l’encyclopédie sur la culture informationnelle et le site Web sur l’apprentissage sur 
Internet de l’ABRC.  

Le président remercie tous les présidents des comités et des groupes de travail de leurs rapports 
respectifs. 

Mme Deb deBruijn et Mme Ingrid Parent arrivent à l’assemblée. [10 h 02] 

3. Autres éléments nouveaux stratégiques 
3.1 Réseau canadien de documentation pour la recherche (RCDR) (Deb deBruijn) 

Mme DeBruijn distribue un document faisant état de la demande du RCDR à la Fondation 
canadienne pour l’innovation. Soixante-sept universités participent à la demande actuelle, sous 
réserve de la ratification finale. La valeur totale du projet s’élève à environ 47 millions de 
dollars. Le montant exact des fonds demandés sera établi selon le nombre d’établissements 
participants.  

La FCI a reçu deux demandes pour son fonds des plateformes nationales. Le RCDR a 
collaboré étroitement avec M. Michael Eberle-Sinatra (Université de Montréal) de l’équipe de 
Synergies (à la deuxième demande) afin que les deux demandes soient complémentaires. 

Le RCDR demande aux directeurs de tous les établissements participants de faire parvenir leur 
signature authentique au RCDR avant l’échéance pour la présentation de la demande (le 
31 mai).  

3.2 Projet Synergies (G. Ebbett) 
Le projet Synergies a pour but de mettre en ligne les revues canadiennes en sciences sociales et 
humaines et de les gérer dans cet environnement pour le bénéfice de la collectivité canadienne 
et mondiale. 

Le budget total pour le projet Synergies est de 11 millions de dollars. Un montant de 
4,5 millions de dollars est demandé à la FCI. 
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Les cinq noyaux régionaux pour Synergies sont l’Université du Nouveau-Brunswick, 
l’Université de Montréal, l’Université de Toronto, l’Université de Calgary et l’Université Simon 
Fraser. Chaque noyau régional a des partenaires dans sa région respective. 

Le président remercie Mme Deb deBruijn et Mme Ebbett de leur rapport respectif. Mme deBruijn quitte la 
réunion (10 h 28).  

3.3 AlouetteCanada (C. Moore) 
C. Moore indique que l’initiative AlouetteCanada a été très active depuis ses débuts à 
l’assemblée générale annuelle de l’automne 2005 de l’ABRC à Emerald Lake. 

Le comité directeur, formé par le Conseil d’administration de l’ABRC, comprend les personnes 
suivantes : L. Copeland, C. Hives (archiviste universitaire, Université de la Colombie-
Britannique), E. Ingles, C. Moore (président), I. Parent, M. Swanson et J. Teskey. K. McColgan 
est actuellement en détachement à titre de coordonnatrice du projet AlouetteCanada. 

Les cinq sous-comités d’AlouetteCanada et leur président respectif sont les suivants :  
• Évaluation et résultats : L. Copeland 
• Communications et marketing : M. Swanson 
• Stratégie de financement : J. Teskey 
• Comité technique : Ingrid Parent 
• Projets fondateurs : J. Teskey 

Le Comité des communications et du marketing a produit toute une gamme de matériel 
publicitaire (site Web, brochure, communiqués). Le site Web d’AlouetteCanada devrait être 
terminé au début de l’été. 

Vingt-six projets fondateurs possibles ont été recensés. Il y a des initiatives qui sont terminées 
et d’autres qui sont en voie d’élaboration. Il faudra élaborer des normes techniques, 
particulièrement pour les nouveaux projets.  

L. Copeland mentionne que le Comité de l’évaluation et des résultats examinera et évaluera les 
projets fondateurs. L’interopérabilité est un facteur important dans ce contexte. 

I. Parent mentionne que le Comité technique d’AlouetteCanada a le mandat de concevoir 
l’architecture technique du projet. Il comprend 16 membres et il a tenu quatre téléconférences 
à ce jour.  

Le comité s’est réuni à Calgary le 6 avril pour parler des principes de l’interopérabilité et de 
l’architecture ouverte. Il s’agit d’établir les modalités de l’accès immédiat et à long terme aux 
formats numériques. Il y aura des dépôts décentralisés reliés à un noyau qui assurera la 
fonctionnalité commune. On mettra l’accent sur l’interopérabilité et l’architecture ouverte et 
tous les formats seront pris en compte. Le comité technique travaille en harmonie avec la 
Stratégie canadienne de l’information numérique de BAC. 

Mme Parent distribue aux membres deux documents : AlouetteCanada Technical Committee Draft 
High Level Architecture (Projet d’architecture de niveau élevé du Comité technique 
AlouetteCanada) et AlouetteCanada Technical Committee Draft document on Metadata (Projet de 
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documents sur les métadonnées du Comité technique AlouetteCanada). Ces documents 
donnent un aperçu des normes, de la formation et des trousses d’outils possibles. 

Un prototype de portail est en voie d’élaboration à l’Université du Nouveau-Brunswick. Le 
Comité technique fournira une partie du contenu du portail.  

Une demande de fonds sera présentée au programme Initiative de R-D en nouveaux médias 
(Programme de culture canadienne en ligne, Patrimoine canadien) pour la conception d’une 
trousse d’outils sur les métadonnées. Le président du Comité de financement, M. John Teskey, 
mentionne que le comité examine les possibilités de financement. Il faudra absolument songer 
à une campagne de souscription. 

C. Moore passe en revue le projet de Plan activités préliminaires pour le lancement de l’Initiative de 
numérisation ouverte AlouetteCanada. Il est proposé que le projet AlouetteCanada soit 
officiellement lancé au congrès annuel de 2006 de la CLA (14-17 juin). Au cours de la 
discussion, des membres expriment l’avis que le lancement devrait être reporté, tandis que 
d’autres font valoir l’urgence et mentionnent que l’impulsion doit être maintenue. 

Il est convenu que la relation entre AlouetteCanada, l’Initiative canadienne sur les bibliothèques 
numériques (ICBN) et  Canadiana.org doit être définie. L’invitation à participer à 
AlouetteCanada sera aussi transmise expressément aux centres d’archives et aux musées en vue 
de promouvoir l’esprit de collaboration. Bibliothèque et Archives nationales du Québec sera 
invité à être un partenaire entier. 

E. Ingles indique que la stratégie d’AlouetteCanada représente une occasion extraordinaire 
pour l’ABRC. Il est heureux de constater que l’enthousiasme manifesté à Emerald Lake se 
maintient et qu’il s’agit d’une occasion pour l’ABRC collectivement de faire preuve de 
leadership. AlouetteCanada pourrait apporter une contribution précieuse à la Stratégie 
canadienne d’information numérique de BAC. 

R. Ellis mentionne qu’il fera un exposé sur AlouetteCanada au 31e congrès annuel de 
l’Association des archivistes canadiens (29 juin-1er juillet, St. John’s, Terre-Neuve). 

Les membres discutent également d’un certain nombre de modèles de gouvernance pour 
AlouetteCanada. 

Il est proposé par G. Ebbett, appuyée par L. Copeland, que chaque membre de l’ABRC verse 
une contribution de 4 000 $ pour les coûts de fonctionnement du projet AlouetteCanada 
jusqu’au 31 mai 2007. Motion adoptée. La générosité des membres qui ont manifesté leur 
soutien en versant une somme plus élevée est signalée avec appréciation. 

3.4 Réunion conjointe de l’ABRC et du Conseil canadien des sciences de l’information (20 juin, 
Toronto) 

E. Ingles signale que l’ABRC a organisé la réunion en collaboration avec les doyens des écoles 
de bibliothéconomie canadiennes. Il s’agit de promouvoir le programme de recherche du 
document intitulé Towards an Integrated Knowledge Ecosystem : a Canadian Research Strategy (Vers un 
écosystème intégré des connaissances : une stratégie de recherche canadienne) de l’Étude sur la 
diffusion des connaissances de l’Initiative de développement de la recherche (IDR) et 
d’examiner conjointement les questions portant sur le recrutement et le maintien de la 
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profession à la lumière de l’étude récente intitulée Analyse des lacunes dans la formation destinée aux 
bibliothécaires et aux bibliotechniciennes et bibliotechniciens : Sommaire. 

L’ABRC espère être en mesure d’explorer des possibilités de recherche en collaboration avec le 
corps professoral des écoles de bibliothéconomie canadiennes. M. Ingles annonce aussi au nom 
du Conseil que l’ABRC invitera le président du Conseil canadien des sciences de l’information 
à être observateur permanent aux assemblées générales de l’ABRC. 

3.5 Tournée d’étude de 2007 
Les discussions ont porté sur la possibilité d’une tournée d’étude, soit en Chine, soit au 
Royaume-Uni à l’automne de 2007. Le Conseil examinera les suggestions et fera une 
recommandation aux membres. 

4. Prochaines réunions 
4.1 Programme de l’assemblée générale de l’automne 2006 (7–10 novembre 2006, Vancouver) 

L’Université Simon Fraser accueillera l’assemblée générale de l’automne de 2006 à l’occasion de 
son 40e anniversaire. Le thème du programme sera fondé sur l’apprentissage sur Internet. On 
prendra également le temps d’examiner les Orientations stratégiques pour 2007-2010.  

4.1.1 30e anniversaire de l’ABRC 
Un comité composé de Frances Groen, Alan MacDonald (président) et 
Basil Stuart-Stubbs organise une activité qui suivra le souper afin de célébrer le 
30e anniversaire de l’ABRC. On fera un sondage auprès des membres pour savoir s’il y a 
lieu d’inviter les directeurs de l’ABRC à la retraite à cette occasion. 

5. Affaires nouvelles 
5.1 Élections de 2006 à l’ABRC 

T. Mark informe les membres que L. Copeland a été élue et que M. Ridley a été réélu au 
Conseil de l’ABRC à titre de représentants pour l’Ontario et la région de l’Ouest 
respectivement. Leur mandat s’étend de juin 2006 à l’assemblée générale annuelle de 2008. 

5.2 Prix en reconnaissance de services éminents à la recherche en bibliothéconomie pour 2006  
Le président annonce que E. Ingles a été le lauréat du Prix en reconnaissance de services 
éminents à la recherche en bibliothéconomie pour cette année et il lui présente ses félicitations. 

5.3 Prix de mérite de l’ABRC  
Le président félicite T. Mark qui est le lauréat du Prix de mérite de l’ABRC pour 2006. 

5.4 Autres affaires nouvelles 
5.4.1 BAC : Innovations in Resource Discovery and Access (Exploration des ressources et accès : Innovations) 

I. Parent mentionne que BAC est en voie d’élaborer le projet ci-dessus. Il s’agit d’une 
nouvelle démarche de catalogage qui consiste à explorer des moyens innovateurs pour la 
description et l’exploration des ressources pour les collections des bibliothèques. Le 
document sera publié en 2008. 

Fin de l’assemblée 
L’assemblée prend fin à 12 h 09. 
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Pour de plus amples renseignements sur l’Association ou ses activitiés, prière de communiquer avec le directeur 
général Timothy Mark au (613) 562-5385 (téléphone), (613) 562-5195 (télécopieur) ou carl@uottawa.ca (courriel). 
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